
Dans le cadre de la loi EGALIM et pour répondre  
aux principales préoccupations de la restauration collective,  

les professionnels de la filière Viandes Bio se moBilisent !

Facilité d’approvisionnement, équilibre budgétaire, sources 
d’information, valorisation des démarches :  

les acteurs de la filière répondent à toutes Vos questions !

I NV I TAT I ON
Les viandes bio 

en restauration collective, c’est tout bon !

Métro : Gare de Lyon (lignes 1 et 14)
rEr : Gare de Lyon (lignes a et d)
Parking : Paris Lyon, 193 rue de Bercy et 58 quai de la rapée – 75012 Paris

mercredi 
16 octoBre 2019

de 9h30 à 16h

EspAcE VAn GoGh 
62 quAI DE LA RApéE

75012 pARIs
inscriPtions Par Mail souhaitéEs avant lE 24 sEPtEMbrE 2019 à s.virolle@interbev.fr


